Permis blanc ou pour ce rendre au travalil

Par astier48, le 23/10/2011 a 03:53

Bonjour,rnj'ai eu un suspension de6 mois pour conduite d'un véhicule en ayant fait usage de
substances ou plantes classées stupéfiants puis 240 euro d'amende puis 6 points il m'en reste

9

Par mimi493, le 23/10/2011 a 03:58

La loi interdit le permis blanc pour les suspensions dues a l'usage des stupéfiants et de toute
facon, il aurait fallu le demander quand vous étes passé devant le
jugernrnhttp://vosdroits.service-public.fr/[F14855.xhtml

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



